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Installée au territoire depuis plus de 150 ans, la communauté 

franco-yukonnaise participe pleinement à la vie communautaire, 

culturelle et économique du Yukon. Elle cherche au quotidien 

à améliorer la qualité de vie de tous les Yukonnais et les 

Yukonnaises, tout en préservant sa francophonie.

Pour ce faire, les Franco-Yukonnais et les Franco-Yukonnaises 

souhaitent que des mécanismes formels soient établis afin 

d’assurer leur participation à la gouvernance des institutions 

publiques et parapubliques.

Une communauté en croissance

Douze institutions et organismes
Au fil des ans, les francophones du Yukon se 
sont dotés d’institutions dans le but d’assurer 
la pérennité de leur communauté. Aujourd’hui, 
ces organismes et institutions francophones 
contribuent à l’essor du Yukon.  

Actives dans de nombreux secteurs 
d’intervention (éducation, petite enfance, 
santé, économie, immigration, arts et culture), 
ces organisations créent des emplois et 
offrent une grande variété de services directs 
à la communauté (familles, jeunes, aînés, 
femmes et nouveaux arrivants).

Elles développent également des partenariats 
gagnants avec des organismes de la 
majorité, afin de répondre aux enjeux 
d’intérêt commun.

Bilinguisme au Yukon*

≥ 4 905 
≥ 1 815 

 Langue maternelle française : ≥ 5,1 %

Parle français et anglais : ≥ 13,8 %

Bilinguisme au Canada*

Québec

Yukon
Nouveau- 
Brunswick

≥ 44,5 %

≥ 13,8 %
≥ 33,9 %

La communauté 
franco-yukonnaise est 
vibrante et diversifiée 
grâce à la contribution 
d’un nombre croissant 
de personnes qui font 
le choix de vivre en 
français au Yukon.

Selon les prévisions 
de Statistique 
Canada*, on anticipe 
une augmentation 
continue de 
la population 
francophone d’ici 
2025–2030.
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Le bilinguisme et la francophonie

Avec ses deux 
langues officielles, 
le Canada possède 
un avantage social 
et économique clair 
pour évoluer dans le 
monde à venir.

L’apprentissage 
des deux langues 
officielles contribue à 
atténuer les barrières 
culturelles et à 
favoriser l’ouverture 
aux autres, la bonne 
entente et le respect 
mutuel, ce qui permet 
de renforcer la 
dualité linguistique 
du Canada.

La dualité 
linguistique 
signifie que le 
Canada compte 
deux communautés 
linguistiques 
officielles : francophone 
et anglophone. 
Le bilinguisme 
est une obligation 
institutionnelle et un 
choix personnel. La 
dualité linguistique 
signifie que chaque 
individu a le droit 
de conserver son 
identité, sa langue 
et sa culture partout 
au Canada.

 

De plus en plus 
d’entreprises 
valorisent et 
favorisent le 
recrutement de 
personnel bilingue. 
Les entreprises 
touristiques 
francophones 
augmentent et 
attirent une clientèle 
qui parle français. 
Les gouvernements 
fédéral et territorial 
désignent également 
de nombreux 
postes bilingues afin 
d’offrir des services 
en français.

Grâce à la 
présence des 
francophones 
au Yukon, des 
fonds fédéraux 
considérables sont 
investis au territoire 
et contribuent au 
développement 
économique de la 
société yukonnaise.

Le français se 
vit au quotidien 
au Yukon, 
notamment grâce 
à de nombreuses 
activités culturelles 
et artistiques, aux 
programmes de 
français langue 
première de la 
petite enfance 
à la 12e année, 
aux programmes 
d’immersion dans les 
écoles primaires et 
secondaires et aux 
cours de français 
langue seconde 
pour adultes.

En 2018, la 
communauté 
franco-yukonnaise 
est fière de compter 
une Commissaire du 
Yukon francophone 
ainsi qu’une juge 
bilingue à la Cour 
suprême du Yukon.
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Contexte juridique de la dualité 
linguistique au Yukon
Les articles 16 à 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertes 
établissent que le français et l’anglais sont les 
langues officielles du Canada et qu’elles ont 
un statut, des droits et des privilèges égaux 
en éducation de la maternelle à la douzième 
année, ainsi que quant à leur usage dans les 
institutions du Parlement et du gouvernement 
du Canada.

La Loi sur les langues officielles 
du Canada a pour objet d’assurer le 
respect du français et de l’anglais à titre de 
langues officielles du Canada, d’appuyer le 
développement des minorités francophones 
et anglophones, de favoriser la progression 
vers l’égalité de statut et d’usage du français 
et de l’anglais et de préciser les pouvoirs et les 
obligations des institutions fédérales en matière 
de langues officielles.

La Loi sur les langues du Yukon reconnaît 
que le français et l’anglais sont les langues 
officielles du Canada, et prévoit des mesures 
visant à favoriser leur égalité de statut, étendre 
la reconnaissance du français et accroître la 
prestation des services en français au Yukon.



La Commission scolaire francophone du 
Yukon no 23 (CSFY) a été créée en 1996. Elle 
est responsable des programmes d’enseignement 
en français langue première sur tout le territoire. En 
septembre 2017, elle accueillait près de 300 élèves 
dans son réseau d’écoles. En partenariat avec le 

ministère de l’Éducation du Yukon, la CSFY participe 
actuellement à la construction d’un Centre scolaire 

secondaire communautaire francophone.

L’Association franco-yukonnaise (AFY) 
travaille depuis 1982 à créer, à développer et 

à assurer le maintien de services, d’activités et 
d’institutions nécessaires à l’avancement de la 

vie en français au Yukon, en collaborant avec ses 
partenaires gouvernementaux, communautaires 
et privés. L’AFY compte plus de 250 membres, 

dont plusieurs familles. Plus de 2 000 personnes 
participent annuellement aux diverses activités 

qu’elle organise et coordonne.

L’Aurore boreale, fondé en 1983, est le journal 
bimensuel de la communauté franco-yukonnaise. Par 
la qualité et le choix de son information, il contribue 
à donner aux gens du Yukon le goût de vivre, d’agir 

et de bâtir ensemble.

L’Académie Parhélie offre un programme 
d’études en français langue première de la 7e à 

la 12e année.

L’École Émilie-Tremblay offre un programme 
de français langue première de la maternelle 4 ans 

à la 6e année.

L’École Nomade est le programme 
d’enseignement à domicile en français de la 

maternelle à la 12e année.

Les 12 institutions 
et organismes 

franco-yukonnais



Les EssentiElles est un organisme à but non 
lucratif, fondé en 1995, qui représente les intérêts 
des femmes francophones au Yukon. Le groupe 

travaille activement à l’amélioration de la qualité de 
vie des Franco-Yukonnaises.

La Communauté francophone catholique 
Saint-Eugène-de-Mazenod permet à la 

communauté franco-yukonnaise catholique de vivre 
sa foi et de participer à des activités religieuses et à 

des actions sociales en français.

La Fondation boréale est un organisme de 
bienfaisance, fondé en 2005, qui contribue au 

développement et à la vitalité de la communauté 
franco-yukonnaise. Elle collecte des fonds et 
les distribue dans les domaines prioritaires 

identifiés par celle-ci.

La Garderie du petit cheval blanc est une 
garderie francophone à but non lucratif créée en 

1989. Elle accueille plus d’une centaine de familles à 
travers ses programmes de garderie, de service de 
garde avant et après l’école ainsi que ses camps de 
jour. Ses services de qualité assurent la pérennité de 

la langue et de la culture françaises.

Le Partenariat communauté en 
santé (PCS) a été créé en 2003 dans le but 
d’améliorer l’état de santé et le mieux-être de la 
communauté francophone du Yukon. Il favorise 
l’engagement de la communauté et la prise en 

charge de la santé. Il travaille avec ses partenaires 
communautaires, institutionnels et gouvernementaux 
afin d’améliorer l’accès aux services de santé et aux 
services sociaux pour les francophones. Le PCS est 
membre des réseaux de l’organisme national Société 

Santé en français.

La Société des immeubles 
franco-yukonnais (SIFY) gère le Centre de la 
francophonie. Elle s’occupe aussi d’offrir des locaux 

à plusieurs organismes francophones ainsi qu’à 
d’autres organismes communautaires.



Ce document a été produit par la Table 

des leaders de la Francophonie du Yukon. 

Cette dernière regroupe les directions des 

organisations et leur présidence afin de 

coordonner leurs efforts dans la réalisation 

d’actions stratégiques concertées qui ont des 

retombées positives pour les organisations et 

les francophones du Yukon.


